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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Cyril Aellen 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a étudié le projet de loi susvisé lors de ses 
séances des 23 novembre, 7 décembre 2016, 25 janvier, 1er février, 1er mars et 
28 juin 2017, sous les présidences successives de MM. Roger Deneys et 
Edouard Cuendet. 
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A l’issue de ses travaux, une courte majorité de la commission suggérait 
alors au Grand Conseil de refuser d’entrer en matière sur le projet de loi 
proposé. Un premier rapport a été rendu en ce sens le 28 novembre 2017 
(PL 11877-A). 

Lors de sa session du jeudi 25 janvier 2018, le Grand Conseil a renvoyé ce 
projet de loi en commission des finances. 

La commission des finances a ainsi complété ses travaux en réexaminant 
le projet de loi en question lors de ses séances des 31 janvier, 7 et 21 février 
2018, sous la présidence de M. Edouard Cuendet. 

A l’issue de ses travaux complémentaires, une courte majorité de la 
commission suggérait alors au Grand Conseil d’accepter, sans modification, le 
projet de loi proposé. Un deuxième rapport a été rendu en ce sens le 6 mars 
2018 (PL 11877-B). 

Lors de sa session du jeudi 26 avril 2018, le Grand Conseil a renvoyé, une 
nouvelle fois, ce projet de loi en commission des finances. 

Saisie de ce projet de loi une troisième fois, la Commission des finances a 
ainsi complété ses travaux lors de ses séances des 6 juin 2018, 29 août 2018, 
5 septembre 2018, 20 mars, 8 mai et 12 juin 2019, sous les présidences 
successives de M. Edouard Cuendet et de Mme Frédérique Perler. 

En substance, la commission a suivi de façon attentive les discussions 
conduites par le Conseil d’Etat avec les entités subventionnées concernées par 
ce projet de loi. Elle a ainsi régulièrement entendu Mme Nathalie Fontanet, 
Conseillère d’Etat, ainsi que des collaborateurs du Département des finances 
(ci-après DF), à savoir notamment M. Pierre Beguet, Directeur général, 
M. Yves Fornallaz, Directeur à la direction du budget et M. Olivier Fiumelli, 
Conseiller financier à la direction du budget. 

 

Rappel de la situation 

Pour rappel, le projet de loi 11877 vise à introduire un nouvel article 
législatif dans la loi sur les indemnités et les aides financières (ci-après LIAF), 
soit un article 16A qui prévoit : 

« Art. 16A Mécanismes salariaux (nouveau) 

L’Etat accorde un complément d’indemnité annuel afin de couvrir 
l’entier des charges imposées par les mécanismes salariaux et 
d’indexation des salaires annuels en vigueur au sein de l’entité 
indemnisée. » 

En effet, le mécanisme de la LIAF prévoit que les entités indemnisées 
peuvent être tenues d’appliquer les indexations ou annuités décidées par le 
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Conseil d’Etat ou fixées par des conventions collectives. Or, jusqu’à un passé 
récent, seule une partie de ces augmentations étaient prises en charge par l’Etat. 
En principe, la prise en charge financière de l’Etat correspondait à la part 
subventionnée ; en effet, l’Etat partait du principe que les coûts financiers liés 
aux indexations et aux annuités devaient être supportés par toutes les « sources 
de financement » des entités subventionnées, cela de façon proportionnelle. 
Dans les faits, cela n’a pas toujours été possible de sorte que les entités 
subventionnées se sont parfois trouvées dans une situation financière difficile, 
devant, alternativement ou cumulativement, faire des économies, diminuer les 
prestations ou puiser dans leurs réserves. 

Le projet de loi 11877 veut imposer à l’Etat de payer l’entier des coûts liés 
aux indexations ou annuités décidées par le Conseil d’Etat ou fixées par des 
conventions collectives, cela indépendamment de savoir si les autres « sources 
de financement » des entités subventionnées le font ou sont en capacité de le 
faire. 

 

Suivi des discussions intervenues entre le Conseil d’Etat et les entités 
subventionnées concernées par le présent projet de loi. 

a) Séance de commission du 6 juin 2018 

La commission a été informée, lors de sa séance du 6 juin 2018 que, peu 
avant le dernier retour du projet de loi 11877 en commission, à savoir le 
18 avril 2018, le Conseil d’Etat a adopté un arrêté portant notamment sur la 
question du financement de l’indexation et des annuités octroyées par les 
entités subventionnées. L’arrêté est joint au présent rapport. 

Il est ainsi constitué un groupe de travail afin d’effectuer une revue des 
règles applicables en matière de mécanismes salariaux (y compris l’effet de 
noria) ainsi que les restitutions des subventions thésaurisées. 

Ce groupe de travail devait effectuer ses travaux en collaboration avec les 
représentants désignés par l’AGOEER et l’INSOS Genève. 

L’arrêté fixait l’organisation et la mission de ce groupe de travail. Il 
imposait aussi un calendrier et l’obligation de rendre un rapport. 

De même, il était prévu une démarche similaire avec la FEGEMS et 
l’AGEMS. 

La date de reddition du rapport au Conseil d’Etat était fixée au 15 juillet 
2018. Ce délai court était rendu possible notamment parce que des réunions 
informelles avaient eu lieu depuis mars 2018. 
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A la demande de Mme Nathalie Fontanet, la commission a accepté de 
sursoir au déroulement de ses travaux, dans l’attente de la reddition du rapport 
constitué par le Conseil d’Etat. 

 

b) Séance de commission du 29 août 2018 

Conformément à son engagement, Mme Fontanet est revenue devant la 
commission des finances, lors de sa séance du 29 août 2018. 

Elle a informé les commissaires de la reddition du rapport, par le groupe de 
travail, dans les délais convenus. Le rapport a été remis aux commissaires à la 
fin du mois d’août 2018 (voir annexes 1 et 2). 

Lors de la séance de la commission des finances du 29 août 2018, 
Mme Nathalie Fontanet a également informé les commissaires que le 
Département des finances avait eu des discussions avec l’AGEMS et la 
FEGEMS, mais qu’aucun accord n’avait encore été finalisé. 

Le Département des finances avait reçu, le 29 août 2018, un mandat du 
Conseil d’Etat pour entamer avec chacune des entités du périmètre concerné, 
le même type de négociation que celle faite avec AGOEER et INSOS Genève. 
Un nouvel arrêté du Conseil d’Etat indiquait les entités concernées par cette 
question de subventionnement des mécanismes salariaux. Mme Nathalie 
Fontanet a assuré la commission des finances de sa volonté d’agir vite. 

En substance, toutes les associations membres de l’AGOEER et d’INSOS 
ont toutes validé ce qui est sorti des discussions. 

Au niveau de l’évolution de la situation avant et après la proposition du 
groupe de travail, il a été relevé par le groupe de travail qu’une partie des 
revenus de l’entité subventionnée vient de la subvention LIAF qu’elle reçoit, 
une autre partie vient des revenus dont les paramètres sont fixés par l’Etat (par 
exemple le prix de pension) et le reste vient d’autres revenus (ex. cafétéria, 
ateliers). Jusqu’à présent, le taux de subventionnement était fixé selon une base 
de calcul pour le financement par l’Etat des mécanismes salariaux qui 
« collait » à la subvention LIAF et qui ne tenait pas compte d’autres revenus. 
La proposition du groupe de travail consiste à intégrer tous les revenus fixés 
par l’Etat et non indexés. 

Au niveau de l’effet de noria, il y avait au départ une subvention totale de 
l’Etat, mais elle était ressentie, en raison de son mode de calcul, comme une 
réduction budgétaire linéaire qui ne tenait pas compte de la réalité de chaque 
établissement. En effet, l’effet de noria était calculé de façon globale. Avec 
l’application de ce qui a été convenu, un calcul sera fait « sur mesure » et 
chaque année pour chaque entité. 
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Pour les EPH, le taux de subventionnement de l’annuité et de l’indexation 
passera d’un taux moyen pondéré de 55% à plus de 84% selon les estimations 
de la direction générale de l’action sociale avec des taux très différenciés selon 
les institutions. Parmi les EPH, il y a des établissements très entrepreneuriaux 
comme Pro ou Trajet et qui reçoivent très peu de subventions de l’Etat. Avec 
le nouveau système, la fondation Pro recevrait ainsi 19% de subventionnement 
de l’annuité et de l’indexation. Par contre, pour les entités qui n’ont pas 
d’activité entrepreneuriale, le taux de subventionnement est plus élevé. Pour 
les institutions actives dans l’enseignement spécialisé et la réinsertion des 
mineurs, le taux de subventionnement passerait d’une moyenne pondérée de 
83% à un taux proche de 100%. 

Pour l’effet noria, l’idée a été que les entités calculent elles-mêmes l’effet 
noria. Deux méthodes ont été proposées, soit avec une année de retard, qui était 
assez imprécise, soit avec deux années de retard. Les entités subventionnées 
ont finalement choisi la solution où la rectification est effectuée avec deux 
années de retard considérant que cela permet de suivre exactement la réalité du 
financement des institutions. 

Le nouveau mode de calcul de l’effet noria n’aura aucun impact financier 
pour l’Etat. 

S’agissant du taux de restitution de subvention, Mme Fontanet a indiqué que 
l’accord trouvé fait passer d’un système où le taux est aujourd’hui fixé par le 
contrat de prestations à une solution où le taux sera fixé sur la base d’une 
décision du Conseil d’Etat de façon individualisée pour chacune des entités 
subventionnées, cela de façon à tenir compte de leur taux de 
subventionnement, de leur performance passée et de besoins futurs. Les entités 
subventionnées pourront, par exemple, conserver des fonds pour effectuer des 
investissements futurs, si ceux-ci sont justifiés. 

 

c) Séance de commission du 5 septembre 2018 

Il est revenu sur ce qui a été précédemment exposé. Un rappel des enjeux 
est fait et des précisions sont fournies, notamment sur questions des 
commissaires. Il est rappelé que les discussions avec les EMS sont en bonne 
coordination entre le Département des finances et celui de la cohésion sociale. 

Sur question, il a été indiqué que, pour les institutions AGOEER et INSOS, 
avec l’ancien système, il y a un subventionnement moyen pondéré de 66% ; le 
coût pour une annuité pleine est de 2,5 millions de francs. Cela représente 
1 million de francs pour une indexation à 0,5% et 2 millions de francs pour une 
indexation à 1%. Ainsi, avec une indexation à 1% et une annuité pleine, cela 
représente 4,5 millions de francs. C’est le coût selon le système actuel. 
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Si on passe au coût moyen pondéré relevé par la proposition du groupe de 
travail, on arrive à une annuité pleine de 3,2 millions de francs, soit 0,7 million 
de francs d’augmentation. Quant à l’indexation à 1%, elle passerait à 
2,6 millions de francs. Globalement, le coût passerait ainsi de 3,5 millions de 
francs à 5,9 millions de francs avec la proposition du groupe de travail. 
Maintenant, si on intégrait un financement à 100%, l’année pleine serait de 
3,9 millions de francs et une indexation à 1% serait de 3,2 millions de francs, 
soit 7,1 millions de francs au total. 

Sur question, il a été précisé que les revenus dynamiques sont des revenus 
pouvant croître selon les mêmes proportions que les mécanismes salariaux. Le 
groupe de travail a proposé au Conseil d’Etat d’annuler l’arrêté 7208-2013 du 
2 octobre 2013 et de le remplacer par un nouvel arrêté précisant que l’Etat 
finance les mécanismes salariaux des institutions bénéficiaires d’une 
indemnité et active dans le domaine de l’éducation, de l’enseignement et de 
réinsertion et les institutions actives dans le domaine du handicap, au prorata 
de l’ensemble des subventions de l’Etat et en tenant compte des revenus non 
dynamiques avérés. Il s’agit de toutes les subventions de l’Etat qui ne sont pas 
indexées, par exemple les prix de pension pour les EPH qui n’ont pas évolué 
depuis 4 ans. 

Sur question, il est indiqué que des discussions avec les HUG et l’IMAD, 
ainsi qu’avec d’autres institutions, devaient être engagées rapidement. 

 

d) Séance de commission du 20 mars 2019 

Mme Nathalie Fontanet a rappelé que la commission des finances était saisie 
du PL 11877-B et qu’elle avait donné mission au Conseil d’Etat d’examiner ce 
qu’il était possible de faire. Aujourd’hui, le Conseil d’Etat a des accords avec 
l’ensemble des entités. L’accord avec l’AGOEER-INSOS, déjà présenté à la 
commission a conduit à un taux de prise en charge des coûts de l’indexation et 
de l’annuité, qui est ainsi passé de 66% à 89%. Pour l’AGEMS-
FEGEMS-EMS-SOINS, le taux est passé de 22% à 52%. 

Dans les faits, il y a maintenant toute une série d’institutions avec lesquelles 
des accords ont été conclus et pour lesquelles il y a déjà eu des amendements 
au budget 2019 : l’Hospice général passe avec l’accord de 55,9% à 100% 
(uniquement pour l’asile) et l’IMAD de 70,9% à 90,7%. Le Conseil d’Etat a 
également passé un accord avec les HUG dont le taux de prise en charge par 
l’Etat passe de 48% à 88,6%. 

Tous ces accords sont basés sur les mêmes principes, à savoir la différence 
entre les revenus dynamiques et les revenus non dynamiques. Selon l’accord, 
il était convenu que la prise en charge par le budget de l’Etat serait à compter 
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de 2020. Le Conseil d’Etat a toutefois eu une discussion sur le fait qu’il ne lui 
paraissait pas tout à fait correct de traiter les institutions de façon différente. 
Aussi, il a été décidé d’un dies a quo au premier janvier 2019. Lorsque cela est 
nécessaire, des demandes de crédits extraordinaires seront déposées. 

L’UNIGE passe d’un taux de 62,7% à 66,2%. 

Les HES sont déjà subventionnées à 100% et ne sont donc pas concernées. 

Les écoles de musique, les foyers de jour, la LAVI et la FASe ne sont pas 
concernés non plus par ces accords puisque cela ne changerait rien pour leur 
situation. 

Au total, avant conclusion de ces accords, on était à 14 millions de francs 
pour l’annuité. Avec accord, on se trouve à 21,8 millions de francs, soit un 
supplément de 7,9 millions de francs. L’ensemble des entités ont accepté ces 
accords. Si le PL 11877 était voté tel quel, le coût pour l’Etat, juste pour 
l’annuité, se montrait à 26,5 millions de francs. 

S’agissant de la question de l’indexation, en moyenne à 1% (dans le 
budget 2019, il n’y avait pas d’indexation), il faut savoir que, sans accords, le 
coût initial était de 17,2 millions de francs. Avec les accords, le coût pour l’Etat 
est de 24,7 millions de francs. Avec le projet de loi 11877, il serait 
32,5 millions de francs. Si l’on additionne l’annuité et l’indexation, le coût 
pour l’Etat est de 17,5 millions de francs supplémentaires avec l’accord tandis 
qu’avec le projet de loi, il serait de 27,5 millions de francs. 

Mme Nathalie Fontanet a fait remarquer que les entités sont contentes et que 
les départements rapporteurs le sont également. 

Sur question, Mme Nathalie Fontanet confirme que les accords se suffisent 
à eux-mêmes, seront intégrés dans les contrats de prestations, mais ne feront 
pas l’objet d’une loi spécifique. 

 

e) Séance de commission du 8 mai 2019 

Le Département des finances propose de faire une présentation sur le bilan 
des accords conclus avec les établissements subventionnés en lien avec le 
PL 11877-B. Les commissaires ont également posé de nouvelles questions. 

Dans le présent rapport, seuls les éléments nouveaux abordés seront 
exposés. 

Le Conseil d’Etat a adopté les derniers accords avec l’UNIGE et les HUG. 
Cela représente 0,1 million de francs en plus pour l’UNIGE et 4,9 millions de 
francs en plus pour les HUG par rapport à l’annuité initiale pour l’exercice 
2019. Les demandes de crédits supplémentaires ont été demandées par les 
départements.  
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Le nombre d’ETP nécessaires aux entités subventionnées n’a pas été 
intégré dans le cadre des discussions ; c’est une question distincte. 

Sur question, il est confirmé qu’à partir du moment où la grille salariale 
reste ce qu’elle est, à un moment donné, toutes choses étant égales par ailleurs, 
le cumul moyen du coût de l’annuité et de l’effet de noria est de zéro. S’il n’y 
a ni augmentation du nombre des effectifs en ETP ni augmentation du salaire 
moyen par des fonctions plus spécialisées ou de plus en plus de cadres, le coût 
de la masse salariale devrait globalement être stable. Le problème rencontré 
est lié à une croissance importante de l’Etat. 

A l’Hospice général, il y a deux activités distinctes : d’une part l’action 
sociale et, d’autre part, l’asile et la migration. Pour l’action sociale, les revenus 
d’immeubles sont considérés comme dynamiques puisqu’il y a adaptation des 
loyers (ils sont considérés comme des immeubles de placement). Par contre, 
pour les subventions de la Confédération qui viennent en complément à la 
subvention LIAF pour l’activité asile et migration, il est prévu, comme ce qui 
est déjà le cas pour 2019, une couverture à 100% des mécanismes salariaux.  

La dernière institution à avoir fait l’objet d’un amendement au budget 2019 
est l’IMAD. Son taux de subventionnement était jusqu’à présent de 71%, ce 
qui correspondait à la subvention LIAF. Or, il y a des soins LAMal pour 19,8% 
qui ne sont pas indexés. Il a donc été considéré qu’il serait judicieux de 
remonter à 90,7% la couverture des mécanismes salariaux. Par contre, tout ce 
qui est par exemple les repas à domicile et autres (9,3% des revenus) a été 
considéré comme des revenus dynamiques. Selon la situation actuelle, cela 
serait 1,3 million de francs pour une annuité nette (selon l’ancien système et 
ses 71% de taux de subvention). Avec l’accord, c’est 1,7 million de francs. 

Pour les HUG, il y a une subvention en moyenne de 48%. Il y a également 
l’assurance obligatoire des soins par rapport à laquelle il n’y a pas de marge de 
manœuvre pour les HUG vu que la valeur du point n’a pas évolué. Il a donc 
été proposé aux HUG d’intégrer tout cela dans le taux de subventionnement 
pour arriver à une couverture à 89% des mécanismes salariaux.  

 

f) Séance de commission du 8 mai 2019 

Les commissaires ont décidé de passer au vote sans réel débat. Il faut 
souligner que les échanges avaient déjà été nourris lors de l’examen du projet 
de loi … durant 3 ans ! 
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Votes 

1er débat 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11877-B : 
 
Oui :  7 (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 1 UDC) 
Non : 5 (2 PDC, 3 PLR) 
Abstentions : 2 (2 MCG) 

L’entrée en matière est acceptée. 
 

2e débat 

La présidente procède au vote du 2e débat : 

Art. 1 pas d’opposition, adopté 

 

Art. 16A pas d’opposition, adopté 

 

Art. 2 pas d’opposition, adopté 

 
3e débat 

La présidente met aux voix l’ensemble du PL 11877-B : 
 
Oui :  6 (1 EAG, 3 S, 2 Ve) 
Non : 9 (2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Abstentions : - 

Le PL 11877-B est refusé. 
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Projet de loi  
(11877-C) 

modifiant la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF) (D 1 11) 
(Pas de concurrence entre les prestations à la population et les mécanismes 
salariaux !) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 16A  Mécanismes salariaux (nouveau) 
L’Etat accorde un complément d’indemnité annuel afin de couvrir l’entier des 
charges imposées par les mécanismes salariaux et d’indexation des salaires 
annuels en vigueur au sein de l’entité indemnisée.  
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 13 août 2019 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de Mme Caroline Marti  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le mardi 24 octobre 2017, le personnel hôtelier des EMS Notre-Dame et 
Plantamour aux Pâquis se met en grève. La cause de leur colère ; la décision 
de la direction de ces deux EMS d’externaliser l’ensemble des services 
hôteliers (nettoyage, lingerie, cafétéria) de ces établissements. Les 
employé-e-s craignent non seulement une forte détérioration de leurs salaires 
et conditions de travail, mais également une perte de la qualité d’encadrement 
des résident-e-s. En effet, les employé-e-s concernées risquent de voir leurs 
salaires baisser de 4029.-/mois (classe 4, annuité 0), à 3417.-/mois (selon la 
convention collective du secteur de l’hôtellerie restauration), soit une perte 
sèche de salaire d’au moins 15%… sur des salaires déjà extrêmement bas.  

Par ailleurs, une externalisation, soit une privatisation d’un service 
aujourd’hui public, c’est basculer d’une logique de service à la personne à une 
logique de rentabilité financière pour l’entreprise mandatée, ce qui laisse 
craindre une perte de la qualité de ce service.  

Or, cet exemple parmi tant d’autres, illustre parfaitement les conséquences 
de l’actuelle concurrence instaurée par la Loi sur les indemnités et aides 
financières (LIAF) entre les mécanismes salariaux et les prestations à la 
population. C’est cette mise en concurrence que le PL 11877 vise à supprimer 
afin d’assurer la qualité de nos services publics sans porter préjudice aux droits 
acquis des employé-e-s.  

 

Historique et contexte 

2006 : adoption de la LIAF 

Lors que le projet de loi qui deviendra la LIAF est étudié par le Grand 
Conseil en 2006, certaines institutions publiques autonomes ou organismes 
bénéficiant d’indemnités procèdent des réserves financières que la majorité 
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souhaite voir fondre. Il est donc décidé que l’Etat ne financerait les 
mécanismes salariaux (indexation des salaires et annuités) qu’à hauteur du 
pourcentage de subventionnement de l’institution en question. Pour financer la 
part restante des mécanismes salariaux, les institutions devront puiser dans 
leurs réserves. Et le moins que l’on puisse dire c’est que ça a marché ! Les 
réserves des institutions concernées sont aujourd’hui à sec, en raison non 
seulement du financement de la part résiduelle des mécanismes salariaux, mais 
également aux plans de mesures d’austérités qui se sont succédés depuis plus 
d’une décennie.  

 

Situation actuelle 

Aujourd’hui, lors que le Grand Conseil, au moment du vote du budget 
décide de maintenir les mécanismes salariaux, ce n’est pas seulement les 
fonctionnaires du petit Etat qui bénéficient de ces droits, mais l’ensemble des 
employé-e-s dont les contrats de travail sont soumis à la Loi sur le traitement 
et les diverses prestations allouées aux membres du personnel de l’Etat, du 
pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers (LTrait). En effet, 
certaines entités sont obligatoirement soumises à la LTrait, d’autres s’y 
soumettent sur base volontaire (voir la liste en annexe). Comme développé 
précédemment, les entités doivent alors financer, sur leur budget ordinaire, la 
part résiduelle de l’annuité non couverte par l’Etat, quand bien même, ils n’ont 
aucune prise sur la décision d’accorder les mécanismes salariaux à leurs 
employé-e-s. Toutefois, elles ne peuvent bien souvent pas faire varier leurs 
autres sources de revenus additionnels aux subventions de l’Etat 
(remboursements de soins par les assurances maladie pour les HUG, forfaits 
journaliers facturés aux pensionné-e-s pour les EMS par exemple). Pendant 
plusieurs années, les entités ont donc puiser dans leurs réserves pour financiers 
la part résiduelle des mécanismes salariaux, ce qui ne leur est plus possible de 
faire aujourd’hui, les réserves étant à sec. Les conséquences sont donc sans 
appel, pour financer les mécanismes salariaux les entités soumises à la LTrait 
doivent donc baisser leur coût de fonctionnement, soit en réduisant leurs frais 
de personnels en externalisant des services, soit en réduisant leurs prestations, 
ce qui va généralement de pair.  

 

Une proposition simple pour remédier au problème : le PL 11877 

Face à cette situation financière critique pour les entités concernées, le 
PL 11877 propose très simplement que l’Etat prenne à sa charge, par une 
adaptation de la subvention, non plus uniquement la part des mécanismes 
salariaux correspondant au taux de subventionnement, mais l’entier de ceux-ci.  
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D’abord parce qu’il n’est pas juste que les entités indemnisées doivent 
assurer financièrement une charge qui leur est imposée, sans qu’elles puissent 
prendre part au processus de décision. L’Etat, par la voix du Grand Conseil, 
décide d’accorder aux employé-e-s les mécanismes salariaux prévus par la 
LTrait ce qui occasionne une augmentation des charges de personnels, alors 
c’est à lui d’en assumer les conséquences financières.  

Ensuite, parce que la situation actuelle ne permet plus aux entités 
indemnisées d’assumer les tâches qui, selon la loi, leur sont déléguées par 
l’Etat. Or ces tâches sont des tâches publiques dont l’Etat a la responsabilité 
de garantir qu’elles soient effectivement assurées. Si le financement nécessaire 
à l’accomplissement de ces tâches n’est plus assuré, dans le cas présent en 
raison du mécanisme de mise en concurrence des prestations avec les 
mécanismes salariaux, il est du devoir de l’Etat de remédier au problème et de 
combler le déficit de financement.  

 

Déroulement des débats 

La situation particulièrement critique des entités indemnisées, de même 
que les témoignages des responsables de celles-ci devant la commission des 
finances ainsi que divers exemples concrets tel que celui développé en début 
de ce rapport n’ont toutefois pas suffi à faire fléchir le Conseil d’Etat, arcbouté 
sur sa ligne inébranlable d’austérité budgétaire. Un Conseil d’Etat totalement 
sourd, voire indifférent aux nombreux cris d’alarme lancés de plus en plus 
régulièrement par les entités indemnisées.  

Mais une courte majorité de la commission des finances a su saisir 
l’ampleur de l’enjeu et soutenu ce projet de loi. Malheureusement, la majorité 
n’était pas suffisamment robuste pour résister aux aléas des débats en plénière 
qui, par deux fois, a décidé de renvoyer ce projet de loi en commission.  

 

Accords négociés et conclus 

Probablement réveillé par le vent du boulet, le Conseil d’Etat a fini par 
prendre ses responsabilités et a entamé, au printemps 2018, des négociations 
avec les entités indemnisées pour conclure des accords sur le financement des 
mécanismes salariaux. Par étapes, et après une année de discussion, le Conseil 
d’Etat s’est entendu à ce sujet avec l’AGOEER et Insos-Genève, la FEGEMS 
et l’AGEMS, l’Hospice général, l’Imad, les HUG et l’Université de Genève.  

L’ensemble de ces accords reprend la même et nouvelle méthodologie qui 
consiste à calculer les revenus statiques qui incluent non seulement les 
subventionnements LIAF, mais également d’autres types de subventions 
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notamment de la confédération ou les remboursements de la LaMAL par 
exemple. Ces revenus sont dits « statiques » car l’entité indemnisée n’a aucune 
marge de manœuvre pour les augmenter. Ce calcul permet de faire émerger les 
revenus considérés comme dynamiques, c’est-à-dire les revenus sur lesquels 
les entités ont une marge de manœuvre pour les adapter à la hausse des charges. 
Il s’agit par exemple des prix de pension des résident-e-s d’EMS, les revenus 
des cafétérias pour les EPH, la patientèle privée pour les HUG ou les revenus 
du parc immobilier pour l’Hospice général. Basés sur cette nouvelle 
méthodologie, les accords prévoient que l’Etat prenne à sa charge le 
financement des mécanismes salariaux équivalent au pourcentage des revenus 
statiques. Pour les HUG par exemple, il a été établi que 89% de leurs revenus 
étaient statiques (subvention LIAF et assurance obligatoire de soins) ce qui 
laisse 11% de revenus dynamiques (patients privés et prestations à des tiers). 
L’Etat prendra donc à sa charge 89% du coût des mécanismes salariaux contre 
48% précédemment, alors que le PL 11877 prévoyait une prise en charge à 
100%.  

 

Conclusion 

Pour la minorité de la commission des finances, les accords conclus entre 
les entités indemnisées et le Conseil d’Etat constituent un pas dans la bonne 
direction. Une amélioration acquise de haute lutte par les auteurs du PL 11877 
et celles et ceux qui l’ont soutenu. Le PL 11877 et la majorité qui s’est trouvée 
pour le soutenir par deux fois en commission des finances a permis d’exercer 
une pression suffisante sur le Conseil d’Etat pour le faire céder sur un sujet 
dont il ne voulait à l’origine pas entendre parler.  

Toutefois, le contenu des accords est, aux yeux de la minorité, pas 
pleinement satisfaisant. En effet, comment se satisfaire d’un financement qui 
déduise de la part qui revient à l’Etat des revenus soient disant dynamiques tels 
que les prix de pension dans les EMS ou le parc immobilier de l’Hospice 
général ? En réduisant la concurrence entre mécanismes salariaux et 
prestations des entités indemnisées, on augmente la concurrence entre 
mécanismes salariaux et les loyers des locataires de l’Hospice général ou les 
pensions des séniors. Or est-ce aux retraités ou aux locataires de l’Hospice 
général de combler le déficit de financement des mécanismes salariaux ? Pour 
la minorité, la réponse est irrémédiablement non. C’est à l’Etat, et à l’Etat seul 
de le faire, étant donné que c’est lui qui prend la décision et c’est donc à lui 
d’en assumer le coût.  

Par ailleurs, il semble profondément illusoire de croire que la simple 
augmentation des revenus dynamiques permettra de combler le déficit de 
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financement des mécanismes salariaux. Augmenter les tarifs des cafétérias des 
HUG ou la vente de produits des EPH ne suffiront en aucune manière à 
financer les mécanismes salariaux contrairement à ce que semble croire, ou 
feint de croire, le Conseil d’Etat. Les entités indemnisées devront continuer à 
financer une partie des mécanismes salariaux sur leur budget ordinaire, soit en 
diminuant leur coût de fonctionnement par le biais de baisses de prestations ou 
d’externalisation, soit en puisant dans leurs réserves, si tant est qu’elles en aient 
encore.  

La minorité de la commission est soulagée de voir la situation financière 
des entités indemnisées s’améliorer suite à ces accords, mais regrette de la 
solution proposée de permettre de régler que partiellement un problème 
pourtant très largement reconnu. C’est la raison pour laquelle, elle vous 
recommande d’accepter le PL 11877.  
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Date de dépôt : 13 août 2019 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Jean Burgermeister 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi a connu un parcours compliqué, à l’image de la gestion des 
mécanismes salariaux par l’Etat de Genève ces dernières années. Alors qu’il 
revient sur le bureau de la plénière du Grand Conseil pour la troisième fois 
déjà, il est utile de rappeler de quoi il s’agit précisément.  

 

Une contradiction évidente 

Jusqu’ici, les entités subventionnées soumises à l’échelle des traitements 
de l’Etat (LTrait) devaient assumer ses charges induites par les mécanismes 
salariaux et l’indexation (LIAF). L’Etat ne finançant ces mécanismes salariaux 
qu’à hauteur de la subvention. Il s’agit pourtant d’entités assurant des 
prestations essentielles à la population, à l’image des HUG ou de l’Hospice 
général et il est injustifiable que l’Etat refuse d’assumer la rémunération des 
salarié-e-s.  

 

Une menace pour les prestations à la population 

Cette contradiction a mis les entités subventionnées dans une situation 
délicate. Elles se sont bien souvent retrouvées dans l’obligation de facto de 
réduire la qualité et la qualité des prestations afin de financer les mécanismes 
salariaux. Ainsi, une majorité du parlement a voté, dans le cadre du budget 
2019, une enveloppe de 8 millions de francs supplémentaires pour les HUG. 
L’amendement, déposé en dernière minute par le Conseil d’Etat, s’intitulait 
« Plus de personnel pour les HUG » et son objectif ne souffrait donc d’aucune 
ambiguïté. Pourtant, les HUG ont alloué la totalité de cette somme au 
financement des mécanismes salariaux. Cet exemple illustre bien l’impact 
qu’avait cette politique contradictoire sur des prestations essentielles. Il faut 
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rappeler que dans le cadre du budget, le Conseil d’Etat avait dans un premier 
temps annoncé le gel de l’annuité, avant d’abandonner la mesure à la dernière 
minute. Les entités subventionnées, qui avaient déjà présenté leurs budgets à 
ce moment, se sont retrouvées dans l’obligation de bricoler pour combler le 
trou financier creusé par les hésitations gouvernementales. On se demande 
d’ailleurs ce qui serait advenu si l’amendement n’avait pas été voté, où les 
HUG auraient-ils dû économiser pour trouver ces 8 millions manquants ? 

 

L’austérité nuit gravement aux services publics 

Ces dernières années, la situation s’est largement dégradée. En effet, au 
moment de l’introduction de LIAF, les entités subventionnées disposaient de 
réserves substantielles, mais celles-ci se sont rapidement épuisées. Par ailleurs, 
les effets conjugués de l’explosion de la précarité, du vieillissement de la 
population et de l’allongement des durées d’étude, ont engendré une 
augmentation importante des besoins en termes de prestations. En parallèle, les 
gouvernements successifs et la majorité de droite ont mené une politique 
d’austérité rampante, multipliant les coupes et sous-estimant largement les 
besoins des entités subventionnées dans les contrats de prestations.  

 

Le gouvernement ferme les yeux 

La situation est donc devenue intenable. Pourtant, le gouvernement a dans 
un premier temps – lorsqu’une majorité se dessinait contre ce projet de loi – 
été tenté de nier le problème. Le Conseil d’Etat M. Dal Busco déclarait en 2016 
que le Conseil d’Etat ne voyait aucune nécessité à changer cela, ajoutant que 
le fait de financer les indemnités représenterait une « anomalie ». Il faut dire 
que cette situation permettait de mettre une pression permanente sur les salaires 
de la fonction publique et du secteur subventionné. En effet, les entités 
subventionnées ont bien souvent eu recours à une politique d’embauche 
insuffisante, à l’engagement de personnel moins qualifié et/ou au personnel 
intérimaire et temporaire. Derrière cette politique se cache donc une attaque en 
règle contre la fonction publique jugée trop coûteuse. Une volonté que l’on a 
d’ailleurs constatée dernièrement lors de l’acharnement du Conseil d’Etat à ne 
pas payer les annuités 2016 de la fonction publique. Acharnement qui s’est 
heureusement soldé par un camouflet infligé par le Tribunal fédéral.  

 

Mis sous pression, le gouvernement progresse… 

Voyant que les fronts bougeaient et qu’une majorité du parlement était 
prête, au printemps 2018, à accepter le projet de loi, le gouvernement a effectué 
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un changement spectaculaire. C’était désormais l’heure du compromis, le 
Conseil d’Etat reconnaissant soudainement une crise qu’il s’était efforcé 
d’ignorer durant des années. Le Conseil d’Etat a négocié avec les différentes 
entités pour aboutir à un accord global. Il s’agit sans aucun doute d’une 
amélioration significative de la politique de l’Etat, l’enveloppe des subventions 
étant augmentée. Désormais, l’Etat s’engage à financer la part des mécanismes 
salariaux correspondant aux « revenus statiques » alors que les entités sont 
appelées à assumer les coûts à hauteur des « revenus dynamiques ». 

 

…mais il doit faire mieux ! 

Mais l’accord cache des disparités importantes entres les entités, certaines 
n’en bénéficiant que marginalement voire pas du tout. Par ailleurs, le 
bien-fondé du nouveau calcul est loin d’être évident. Ainsi, en ce qui concerne 
l’Université de Genève, le Conseil d’Etat a choisi de considérer la subvention 
fédérale comme un revenu dynamique. Or, l’université n’a pas d’emprise 
directe sur ce revenu. Et la subvention n’intègre en aucun cas les coûts des 
mécanismes salariaux. Ce calcul surprenant provient sans doute du fait que 
l’Université de Genève a augmenté la part qui lui revenait de la subvention 
fédérale grâce à l’amélioration de sa position relative par rapport aux autres 
universités. De fait, l’Université de Genève se retrouve donc sanctionnée pour 
ses bonnes performances ! 

 

En finir avec une aberration qui n’a que trop duré  

La multiplication des coupes budgétaires a considérablement affaibli les 
prestations à la population. EMS, HUG, Hospice général, Imad, pour ne citer 
qu’eux, se retrouvent dans une position précaire pour répondre à 
l’accroissement des besoins de la population. En parallèle, les cadeaux fiscaux 
pour les nantis et les grandes entreprises se sont multipliés. Il serait donc 
incompréhensible que ce parlement refuse de financer les quelque 28 millions 
manquants des mécanismes salariaux. Il est temps d’en finir avec une 
aberration de la politique salariale qui a trop souvent mis en danger nos 
services publics. C’est pourquoi Ensemble à Gauche vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à accepter ce projet de loi. 

 


